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Délibération n° 2024 – I - 005 

Actualisation des montants de remboursement des frais de déplacement des agents du SYMBHI 

Le vingt-neuf janvier deux mille vingt-quatre, à dix-sept heures, le Comité syndical s'est réuni sous la présidence de 

Monsieur Fabien Mulyk, Président du Symbhi. 

Assistaient à la séance : 

Structures membres 
Nom du délégué 

titulaire 
Qualité 

Excusé / Présent / Pouvoir 

donné à 

Le Département Anne Gérin 
Conseillère départementale du canton de 

Voiron 
Présente en visio 

Le Département Christophe Revil 
Conseiller départemental de Fontaine-

Seyssinet 
Excusé 

Le Département Cyrille Madinier 
Conseiller départemental du Grand 

Lemps 
Présent en visio 

Grenoble Alpes Métropole Anne-Sophie Olmos 
Délégué titulaire 

Représentée par son 

suppléant C. Masnada 

Grenoble Alpes Métropole Jean-Yves Porta 
Délégué titulaire 

Donne pouvoir à C. 

Masnada 

Grenoble Alpes Métropole Gilles Strappazzon 
Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes Le Grésivaudan  Philippe Lorimier 
Délégué titulaire - 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Gilles Duvert 
Délégué titulaire Donne pouvoir au Président 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Valérie Pétex 
Déléguée titulaire Présente en visio 

Communauté de Communes de l’Oisans Georges Goffman 
Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes de l’Oisans Bruno Aymoz 
Délégué titulaire Présent en visio 

Communauté de Communes de l’Oisans Denis Delage 
Délégué titulaire - 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Albert Buisson Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Franck Doriol Déléguée titulaire 
Présent en visio 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Daniel Bernard Délégué titulaire 
Pouvoir à A. Buisson 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Freddy Rey Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Nadine Reux Délégué titulaire 
- 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Jean-Louis Soubeyroux Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté de Communes de la Matheysine Fabien Mulyk Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté de Communes de la Matheysine Maryse Barthélémi Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes de la Matheysine Patrick Laurens Déléguée titulaire 
- 

Communauté de Communes du Trièves Christophe Drure Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes du Trièves Marianne Baveux Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes du Trièves Claude Girard Délégué titulaire 
Présente en visio 

Communauté de communes du massif du Vercors Hubert Arnaud Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté de communes du massif du Vercors Gabriel Tatin Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté de communes du massif du Vercors Patrice Belle Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté de Communes Bièvre Est Philippe Charlety Délégué titulaire 
Donne pouvoir à A. Idelon 

Communauté de Communes Bièvre Est Alain Idelon Délégué titulaire 
Présent en visio 

Communauté de Communes Bièvre Est Dominique Pallier Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Henri Bouchet Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Philippe Inard Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Hervé Gontier Délégué titulaire 
- 
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Autres personnes présentes : 

 

GAM : Marie Breuil 

Paierie départementale : Georges Déru 

 

SYMBHI : Daniel Verdeil, Directeur délégué / Agathe Girin, UT Sud Grésivaudan / Anne-Sophie Drouet, UT Grésivaudan / Damien Kuss, 

Pole ouvrages / Cédric Rose, UT Voironnais / Alexia Giroud, UT Romanche / Bertrand Joly, UT Vercors / Mathieu Grenier, UT Drac / 

Anne-Sophie Drouet, UT Grésivaudan / Xavier Favrolt, Chef de projets/ Sylvain Gonin, responsable budgétaire / Cécile Albano, 

Responsable administrative / Nadine Capellaro, assistante / Agathe Chéritat, assistante administrative. 
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Le quorum étant atteint, Monsieur le Président expose aux membres du Comité syndical ce qui suit. 
 

Par délibération en date du 19 mars 2019 le comité syndical a approuvé les modalités de remboursement des frais 

engagés par les agents du SYMBHI lors de déplacements dans l’exercice de leurs fonctions. 

La réglementation fixe un cadre général mais donne compétence aux organes délibérants des collectivités pour fixer 

certaines modalités de remboursement et pour moduler les montants des indemnisations. 

La délibération du 18 mars 2019 prévoyait le remboursement des frais de repas et d’hébergement à hauteur des 

montants alors applicables aux agents de l’Etat dans le cadre des dispositions d’un arrêté ministériel du 3 juillet 2006 

modifié par arrêté du 28 février 2019.  

Or il s’avère que ces montants ont été actualisés par un nouvel arrêté en date du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté 

du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 

2006. 

L’évolution est la suivante : 

 Délibération de mars 2019  

(en référence à l’arrêté du 28 

février 2019) 

Arrêté du 20 septembre 2023  

Frais de repas 15,25 € par repas 20 € par repas 

Frais d’hébergement en 

France métropolitaine 
70 € * 90 € 

Frais d’hébergement dans 

les grandes villes 

(communes dont la 

population légale est 

supérieure à 200 000 

habitants) et communes 

de la métropole du Grand 

Paris  

90 € * 120 € * 

Frais d’hébergement sur la 

commune de Paris  
110€ * 140€ * 

*par nuit y compris petit déjeuner 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité d’approuver : 

 

- l’évolution des montants de remboursements des frais de repas et d’hébergement dans les conditions prévues par 

l’arrêté du 23 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues 

à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ; 

 

- L’ajustement de ces montants, sans nouvelle délibération, sur ceux applicables aux agents de l’Etat en cas 

d’évolution ultérieure de la règlementation. 

 

Fait à Grenoble, le 30 janvier 2024 

Extrait certifié conforme, 

Le Président 

 

 

Fabien Mulyk 
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